
                  

Edito
Chères citoyennes, chers citoyens,

Nous voilà à l’aube de l’été qui rime pour 
certains avec «vacances bien méritées, 
belles journées ensoleillées, longues 
soirées au bord de l’eau ou sur une ter-
rasse, sports insolites en plein air» et 
surtout avec la fin de l’année scolaire, 
une de plus.

Dès que les enfants ont débuté l’école 
obligatoire, le rythme est donné par le 
calendrier scolaire et les différentes ac-
tivités y relatives. Il n’est pas toujours 
aisé de concilier vie familiale et profes-
sionnelle, c’est pourquoi la Commune 
d’Estavayer se donne les moyens de 
mettre à disposition toutes sortes de 
prestations et infrastructures de qualité 
qui devraient faciliter cette harmonie. 
Vous trouverez à l’intérieur de ce journal 
un gros plan « grandir à Estavayer » qui 
met en évidence les possibilités offertes 
aux familles en lien avec l’âge de leurs 
enfants. Vous y trouverez aussi d’autres 
informations générales au sujet de notre 
Commune.

Je vous souhaite un magnifique été, pro-
fitez de la belle saison et des diverses 
animations dans notre Commune et, pour 
ceux qui s’évadent quelque temps, au 
plaisir de vous revoir !

Marlis Schwarzentrub, 
Conseillère communale
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ORGANISATION
POLITIQUE

Le festival d’art urbain « Artichoke » se déroulera les 5, 6 et 7 juillet 2019 à Esta-
vayer-le-Lac. Il inaugurera une réelle galerie à ciel ouvert, un parcours inédit de 
15 œuvres de street art originales et surprenantes que les habitants ont vu naître 
depuis le mois de septembre dernier.
(photo de couverture: œuvre d’Anaëlle Clot, route de la Chapelle)

 
Des planches de scènes aux pavés de la Vieille-Ville, la cité médiévale vivra au 
rythme de l’art durant 3 jours. Les arts visuels, infiniment grands et petits, se révé-
leront sur les façades et dans des galeries improvisées. Les arts vivants, la danse, 
la musique jouée et chantée mais également de nombreuses animations tournées 
vers l’oralité, la création personnelle, l’illusion ou la poésie attiseront la curiosité 
des passants.

Les visiteurs découvriront également un marché artisanal, des bars aux ambiances 
chaleureuses et créatives, des démonstrations en tout genre et des ateliers ouverts 
à tous, ainsi que de nombreux projets décoratifs, lumineux et décalés. 

Dès le 5 juillet, une carte-itinéraire gratuite et un portfolio révélant les secrets de 
chaque artiste et leur œuvre seront disponibles à l’Office du Tourisme. Alors que 
la majorité des créations seront pérennes, certaines d’entre elles seront exclusive-
ment appréciables durant le festival. 

Un événement unique à ne pas manquer !

COMPTES DE FONCTIONNEMENT   

Le second exercice comptable de la nouvelle Commune s’est soldé avec un excédent de revenus de CHF 2’863’445.79. A noter 
la création d’une provision de CHF 4’300’000.00 en vue des pertes fiscales conséquentes à l’éventuelle future mise en place 
de la réforme fiscale qui va impacter à la baisse le taux d’imposition des entreprises, un gain comptable sur des ventes de 
terrains pour CHF 4’769’108.45 ainsi que l’encaissement de la subvention cantonale d’aide à la fusion pour CHF 778’000.00.

Le tableau ci-après donne les principaux chiffres des comptes 2018 par nature.

Une administra-
tion communale
à votre service
L’administration communale de la 
Commune d’Estavayer se situe à 
Estavayer-le-Lac
Rue de l’Hôtel de Ville 11
Bâtiment dit de La Grenette

Elle abrite la majorité des activités 
administratives de la Commune : 
- Contrôle des habitants, réception ;
- Police communale ;
- Secrétariat général ;
- Ressources humaines ;
- Comptabilité, finances, impôts ;
- Service de l’environnement ; 
- Service du territoire ;
- Secrétariat des écoles.

Horaires :
- de 08h30 à 11h30 et 14h00 à 

16h30, le jeudi jusqu’à 19h00

Horaires de l’administration com-
munale du 15 juillet au 19 août 2019 :

- Tous les matins selon l’horaire usuel : 
08h30-11h30; 

- Jeudi après-midi de 14h00 à 19h00;
 ACCUEIL UNIQUEMENT

Numéro de téléphone principal de 
l’administration communale :
026 664 80 00

Adresse électronique :
commune@estavayer.ch

Les coordonnées détaillées de chaque 
service et secteur sont disponibles sur 
notre site internet :
www.estavayer.ch

Plusieurs autres prestations fournies 
par la Commune sont proposées de 
manière décentralisée, dans d’autres 
bâtiments: Défense incendie, Eau po-
table, Eaux usées, Edilité, Crèche, Of-
fice des curatelles, Musée, Sport, Ani-
mation jeunesse, Estasympa, Accueil 
extra-scolaire, etc.

Artichoke
Festival d’art urbain

Ressources humaines
En janvier 2019, Mme Brigitte Liard, Responsable du Secteur des Ressources hu-
maines, nous annonçait son envie de découvrir de nouveaux horizons. En une an-
née et demie au sein du secteur, elle a notamment à son actif la participation à la 
mise en place d’une politique du personnel, la définition de nombreux processus 
en relation avec le personnel ou encore les bases d’un concept de sécurité au tra-
vail et prévention de la santé. Nous la remercions pour le travail accompli et lui 
souhaitons tout le meilleur dans ses nouvelles fonctions. 

Mme Nolwenn Berclaz, stagiaire auprès des Ressources hu-
maines depuis le 15 octobre 2018, a repris au 1er avril 2019 
le poste de Responsable. Titulaire d’un master en psycholo-
gie du travail, elle mettra au service de notre Commune et 
de son personnel ses connaissances acquises durant ses 
études et ses expériences professionnelles. Nous lui sou-
haitons la bienvenue et ne pouvons que l’encourager et la 
féliciter pour la prise de ses nouvelles responsabilités. 

Finances

Charges   Revenus  

Charges de personnel 11’464’896.04 Impôts 25’100’957.38

Biens, services et marchandises 9’305’010.37 Revenus des biens 7’032’369.85

Intérêts passifs 827’473.50 Contributions, émoluments et taxes 9’611’950.58

Amortissements 2’976’595.25 Recettes sans affectation 685’949.20

Part. à des collectivités publiques 17’647’192.21 Dédomm. de collectivités publiques 1’149’384.68

Subventions accordées 1’300’937.00 Subventions acquises 2’690’100.04

Attribution financements spéciaux 500’202.79 Prélèvement financements spéciaux 615’041.22

Imputations internes 3’223’377.15 Imputations internes 3’223’377.15

Totaux 47’245’684.31 Total 50’109’130.10

Excédent de revenus 2’863’445.79

Les comptes dans leur intégralité sont à disposition sur le site internet de la Commune : www.estavayer.ch > Finances et impôts > Comptabilité.

Impôts pour les jeunes 
Nous rappelons aux jeunes ayant termi-
né leur formation en 2018 ou qui termi-
neront en 2019 qu’ils doivent contacter 
le Service des Finances de la Commune 
(026 664 80 20) et le Service Cantonal 
des Contributions (026 305 33 00) afin 
de pouvoir déterminer les acomptes à 
payer. Cela évitera de devoir s’acquitter 
d’un important montant d’impôt en une 
seule fois lors des taxations définitives 

ultérieures.  

Œuvre de LPVDA, rue du Musée

Le Service des finances est 
à votre disposition pour ré-
pondre à toutes vos questions 
026 664 80 20 ou par mail à 
compta@estavayer.ch.
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BAUDOIS ARIANE Groupe Vernay
Née à Fribourg et habitant Forel, je suis mariée et j’ai 3 enfants (un garçon de 11 ans et deux 
filles de 9 et 5 ans).
Ingénieure en chimie actuellement maman au foyer, j’aime la nature et les sorties en famille 
ou entre amis, souvent au bord d’un terrain de foot ou de skater-hockey.

Pourquoi je me suis présentée au Conseil général ?    
J’avais envie de m’investir dans ce défi qu’est le bon fonctionnement de cette nouvelle Com-
mune. Je souhaitais également m’engager pour les habitants et permettre ainsi une transmis-
sion des informations entre les citoyens et les autorités communales.

Si j’étais un plat, un animal, un film ou un livre, un défaut et une qualité ?
Une fondue moitié-moitié, une louve, Erin Brockovich «seule contre tous», gourmande et 
persévérante.

CATILLAZ AXEL Parti démocrate chrétien (PDC)
Né à Estavayer-le-Lac, je suis actuellement étudiant à l’Université de Fribourg en sciences éco-
nomiques. Je pratique diverses activités musicales : musicien, directeur d’ensembles à vents 
et officier de musique militaire. Mes autres passions sont les véhicules anciens et l’aviation en 
tant que pilote privé.
 
Pourquoi je me suis présenté au Conseil général ?
Mon attachement à la Commune d’Estavayer m’a donné envie de m’engager, afin de participer 
activement à la vie politique locale. Ceci me permet d’apporter ma contribution au développe-
ment de notre Commune.

Si j’étais un plat, un animal, un film ou un livre, un défaut et une qualité ?
Un steak tartare, un aigle, Le Petit Prince, mauvais perdant et curieux.

CHATTON MATHILDE Parti Socialiste (PS)
Née en 1995, j’ai eu la chance de grandir à Estavayer-le-Lac. Après un Bachelor en droit écono-
mique, je suis actuellement Compliance Officer dans un établissement financier. Mes passions 
sont les voyages et la cuisine.

Pourquoi je me suis présentée au Conseil général ?     
Car j’ai appris qu’il valait mieux participer aux décisions de la Commune plutôt que les subir 
sans les comprendre.

Si j’étais un plat, un animal, un film ou un livre, un défaut et une qualité ?
Des sushis, un chat, les 7 tomes d’Harry Potter, la timidité et la curiosité.

LAMBERT ROMAIN Parti Union démocratique du centre (UDC)
Je suis né à l’hôpital d’Estavayer-le-Lac. Je viens de Font ! Je suis marié à Marianne, Conseillère 
générale (PLR). Je suis papa de trois enfants, Bruno, Eric et Aude. J’ai effectué mon apprentis-
sage de monteur-électricien à Estavayer-le-Lac. Depuis 36 ans, je travaille au service technique 
de l’entreprise ELSA à Estavayer-le-Lac. Je pratique le VTT, le ski et le volleyball dans l’équipe 
d’Estavayer-le-Lac. J’apprécie également la pratique de la moto et m’occuper de mes Land Rover ! 

Pourquoi je me suis présenté au Conseil général ?
J’estime que chaque membre d’une collectivité, comme une Commune, devrait s’investir dans 
le fonctionnement de celle-ci. Je souhaite participer activement à la vie de notre Commune.

Si j’étais un plat, un animal, un film ou un livre, un défaut et une qualité ?

Une fondue, un épervier, Les montagnards de la nuit de Frison-Roche, têtu et optimiste.

ORGANISATION
POLITIQUE

Séance du Conseil général du 2 avril 2019
Cette séance a eu lieu à la Grenette sous la présidence de Mme Christine Duc

1. Approuvé le procès-verbal de la séance du 27 février 2019.

2. Pris acte des communications du Conseil communal.

3. Elu M. Pierre-Alain Joye Président du Conseil général pour 2019.

4. Elu M. Axel Catillaz Vice-Président du Conseil général pour 2019.

5. Octroyé à l’unanimité un crédit d’investissement de CHF 68’100.00 TTC pour  

  l’aménagement d’un accueil extra-scolaire dans le bâtiment scolaire de   

  Rueyres-les-Prés, Ecole des Quatre vents – message no 74.

6. Octroyé à l’unanimité un crédit d’étude de CHF 73’000.00 TTC pour les plans  

  d’aménagements locaux de Morens et de Rueyres-les-Prés – message no 75. 

7. Octroyé à l’unanimité un crédit d’étude complémentaire de CHF 76’000.00 TTC  

  pour la mise en place d’aménagements sur la route cantonale traversant les  

  villages de La Vounaise et de Murist – message no 76. 

Séance du Conseil général du 27 mai 2019
Cette séance a eu lieu à la Grenette sous la présidence de M. Pierre-Alain Joye

1. Approuvé le procès-verbal de la séance du 2 avril 2019.

2. Pris acte des communications du Conseil communal.

3. Elu à l’unanimité M. Cédric Bugnon (Groupe Murist-Vuissens), membre de la Commission des subsides pour la période 

administrative.

4. Approuvé à l’unanimité les comptes et le rapport de gestion 2018 – message no 80.

5. Désigné Multifiduciaire Fribourg SA comme organe de révision de la Commune d’Estavayer jusqu’à la fin de la présente 

législature.

6. Octroyé à la majorité un crédit d’investissement de CHF 60’500.00 TTC pour la création de deux passages pour piétons 

au Chemin des Autrichiens et à la Route de la Chapelle – message no 77.

7. Octroyé à la majorité un crédit d’investissement de CHF 1’809’000.00 TTC en vue de l’assainissement des luminaires qui 

ne sont pas encore équipés d’une technologie LED sur l’ensemble du territoire communal – message no 78.

8. Octroyé à l’unanimité une délégation de compétence pour la mise à disposition d’un terrain d’environ 7’270 m2, sur la 

parcelle RF 2534, en zone d’activité « Plein Sud », sous forme d’un droit distinct et permanent (DDP) d’une durée de 50 

ans, au prix annuel de CHF 7.20/m2 – message no 79.

9. Octroyé à la majorité un crédit d’étude de CHF 185’000.00 pour la réalisation de l’avant-projet et du projet de développe-

ment d’une attraction culturelle et touristique – message no 82.

10. Adopté le Règlement de la Commune d’Estavayer relatif à la gestion des déchets – message no 81.

La prochaine séance aura lieu le mercredi 18 septembre à Bussy.
Nous rappelons que tous les procès-verbaux du Conseil général sont disponibles sur notre site Internet.

Afin de faire connaissance avec tous les Conseillers généraux, une présentation de 4 personnes selon tournus est faite lors 
de chaque tirage. 

Le Conseil général
Le Conseil général est appelé à se prononcer sur le projet de budget et la validation des comptes, les propositions d’inves-
tissements, l’acquisition et l’aliénation d’immeubles, l’adoption de règlements et toutes autres compétences qui lui sont 
confiées. Les séances sont publiques. 
Il est composé de 60 membres élus, pour 5 ans par la population. Il se réunit 5 à 7 fois par année. 
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INFO DU SERVICE
DES ÉCOLES

NOS HUIT ANS À 
L’ÉCOLE PRIMAIRE

par Ophélie Schorro 
et Amandine Vésy 8HM, Rueyres

Aujourd’hui, nous avons la chance de 
vous raconter nos merveilleuses an-
nées à l’école primaire. 

Notre petite vie d’écoliers et d’écolières 
a commencé à Sévaz à l’école enfan-
tine. Nous avons eu de superbes maî-
tresses qui nous ont accompagnées 
durant notre année de 2H (la 1H n’était 
pas encore obligatoire). C’est à ce mo-
ment-là que nous avons commencé à 
apprendre de belles choses.

De la 2H à la 3H, il y a eu de grands 
changements. Tout d’abord, l’état d’es-
prit était plus actif, il y avait plus de 
travail et on commençait à avoir des de-
voirs. Mais les profs étaient tout autant 
gentilles mais plus sévères.

En 3H et 4H, nous avons débuté notre 
petite carrière d’écrivains et de lectrices. 

La 5H et la 6H a bouleversé notre quoti-
dien, car on a appris une langue étran-
gère et nos petits cerveaux devaient 
s’habituer au bilinguisme.

A la fin de la 7H, sans le savoir, nous 
étions trilingues, car on avait appris une 
nouvelle langue, qui était l’anglais.

En 8H, nous avons fait des super sor-
ties et on a eu la chance d’avoir des 
correspondants alémaniques et fran-
cophones. Cette année fut la meilleure! 
Nous sommes très déçues car la fin de 
cette année approche et l’année pro-
chaine nous serons tous au CO.

GRANDIR A ESTAVAYER
Comme indiqué dans l’édito de ce journal, nous aimerions présenter un peu plus en détail les prestations qui sont à dispo-
sition de la population et surtout des familles en suivant la croissance de leurs enfants. Comme vous le constaterez, jusqu’à 
l’âge de 15 ans, soit la fin de la scolarité obligatoire, il est possible d’évoluer dans notre Commune et de trouver des services 
et activités de qualité. Il nous tient à cœur de faciliter vie familiale et professionnelle avec des services adaptés aux diverses 
situations familiales.

Le secrétariat des écoles de l’administration communale est à votre disposition pour vous donner des informations complé-
mentaires en relation avec tous les sujets abordés dans cet article.

1 - 8H (5 à 12 ans)

ECOLE PRIMAIRE
ECOLE
L’établissement scolaire d’Estavayer-Sévaz est divisé en trois zones géogra-
phiques. Afin d’éviter des déplacements inutiles, les élèves se rendent à l’école à 
proximité de leur domicile. La zone 1 regroupe les élèves d’Estavayer-le-Lac et de 
Font, la zone 2 ceux de Bussy, Morens, Rueyres-les-Prés, Sévaz, Forel, Autavaux 
et Montbrelloz et enfin la zone 3 regroupe ceux de Murist, Vuissens, Franex, La 
Vounaise et Montborget. Ces 890 élèves sont sous la responsabilité de plus de 75 
enseignants répartis dans 8 bâtiments scolaires. La direction d’école se trouve au 
Sacré-Cœur. Celle-ci est secondée par une Conseillère communale, un secrétariat 
et le service des sports. 
Durant le temps scolaire, de nombreuses activités culturelles et sportives sont égale-
ment organisées (théâtres, concerts, visites, camps, tournois, activités sur le lac,...). 

SPORT FACULTATIF
Le « Sport facultatif » a été développé 
pour les enfants afin qu’ils s’amusent 
en bougeant et pour qu’ils pratiquent 
régulièrement des activités sportives 
diverses sitôt les cours terminés. De 
nombreuses activités sportives sont 
proposées gratuitement et sont dis-
pensées par une équipe de moniteurs 
motivés et qualifiés durant l’année sco-
laire (automne, hiver et printemps).

ACTIVITÉS CULTURELLES ET SPORTIVES
Sports-loisirs propose, durant les trois premières semaines des vacances d’été, 
diverses activités tant sportives que culturelles dans la région pour les enfants de 
7 à 14 ans. Il y a également le Passeport Vacances qui est organisé par un groupe 
de bénévoles dans l’ancienne commune de Vernay.
La colonie St-Laurent permet également, pendant 2 semaines, de passer du bon 
temps au chalet de la Biéla à la Roche, ainsi que de nombreuses sociétés locales 
qui proposent d’excellentes et nombreuses activés variées.  

ACCUEIL EXTRA-SCOLAIRE
Nous disposons également d’un accueil extra-scolaire à Estavayer-le-Lac qui est 
ouvert presque toute l’année. Il accueille les enfants de la 1-8H. A la rentrée sco-
laire, il est prévu d’ouvrir une antenne à Rueyres-les-Prés pour les enfants de la 
zone scolaire 2. Pour la zone 3, nous avons signé une convention avec le P’tit 
Moulin à Nuvilly qui officie comme accueil extra-scolaire.
Les enfants scolarisés peuvent aussi être pris en charge par l’ Association d’Ac-
cueil Familial de Jour de la Broye, jusqu’à la fin de la 8H.

(0 à 4 ans)

PRÉSCOLAIRE 
PARCS ET PLACES DE JEUX
Notre Commune dispose de nom-
breuses places de jeux qui permettent 
aux enfants de tout âge de se dépen-
ser, de faire des rencontres, de parta-
ger et de favoriser le développement 
de leur motricité. Ces infrastructures 
sont régulièrement contrôlées et ré-
pondent aux normes en vigueur. 

CRÈCHE COMMUNALE
La crèche communale permet d’ac-
cueillir les enfants dès 2 mois jusqu’à 
l’entrée à l’école obligatoire. Il y a 38 
places et les enfants, selon leur âge, 
se retrouvent soit à la nurserie, chez 
les trotteurs ou à la crèche.

MAMANS DE JOUR
La Commune a signé une convention 
avec Association d’Accueil Familial de 
Jour de la Broye (mamans de jour) qui 
a pour mission la mise à disposition et 
la surveillance de structures d’accueil 
familial de jour pour les enfants.

ASSOCIATION
Les enfants peuvent également être 
inscrits dans divers ateliers de jeux 
qui sont gérés par des associations ou 
personnes privées, soit les «Budzons 
du lac», «la Maternelle des chatons» 
et  «les  Petits lutins».

8 - 11H (12 à 15 ans)

CYCLE D’ORIENTATION (CO) 
ECOLE
Les élèves de la Commune d’Estavayer 
fréquentent l’école du Cycle d’Orien-
tation de la Broye à Estavayer-le-Lac. 
Celle-ci se compose de 730 élèves, 
80 enseignants, un secrétariat et une 
équipe de direction. Plusieurs activités 
culturelles et sportives sont régulière-
ment proposées aux élèves (spectacles, 
camps, tournois, etc.).

ACTIVITÉS CULTURELLES ET SPORTIVES
Les diverses sociétés proposent également de favoriser les activités sportives et 
culturelles. Celles-ci bénéficient de locaux adaptés à leur pratique. 

INFRASTRUCTURES SPORTIVES
Les jeunes ont la chance de pouvoir pratiquer de nombreuses disciplines dans 
les infrastructures de la Commune d’Estavayer. Certaines d’entre elles sont acces-
sibles en étant actif dans un club sportif et d’autres sont simplement en libre ac-
cès, permettant donc de pratiquer sans aucune contrainte du sport seul ou entre 
amis. 

ANIMATION JEUNESSE
L’Animation jeunesse offre aux jeunes son soutien, son écoute, sa motivation, 
sa présence afin de les aider dans leurs projets. Ce Secteur communal gère un 
Centre de jeunes, accessible dès la 7H, dans lequel il propose diverses presta-
tions dans un climat de confiance. L’Animation jeunesse propose également de 
se défouler lors des sessions « Bouge-toi à l’Amarante » ainsi que de plusieurs 
sorties. L’équipe d’animation va aussi à la rencontre des jeunes dans les quar-
tiers chaque été, à l’aide de ses fidèles tricycles.
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NOUVELLE ÉCOLE

8

Site du Sacré-Cœur à Estavayer-le-Lac

Pour l’instant, seul le bâtiment A a été voté par le Conseil général.

Le parc du Sacré-Coeur, avec son bâtiment historique représentatif, se trouve au 
sein d‘un contexte particulier avec la Vieille-Ville et ses remparts, le quartier d‘ha-
bitation du nord de la gare, la ligne CFF Payerne - Yverdon et la zone industrielle 
ELSA. Le Pensionnat du Sacré-Cœur est évalué d‘importance régionale à l‘Inven-
taire suisse des biens culturels d‘importance nationale et régionale (Inventaire C). 
Le bâtiment historique avec la chapelle ainsi que les composantes principales des 
aménagements extérieurs sont sous protection.

Suite à un concours sous la forme d’un mandat d’études parallèles (MEP) et à l’éva-
luation des dossiers par un collège d’experts, le bureau Bart et Buchhofer Archi-
tectes SA a gagné le concours et s’est vu mandaté pour ce projet de construction 
de la nouvelle école du Sacré-Cœur. 

Le projet veut préciser le caractère du parc, former des espaces extérieurs identi-
taires de qualité, affirmer la position du bâtiment historique dans le parc et organi-
ser le nouveau volume bâti de manière à ce qu’il s’intègre harmonieusement dans 
le parc et en relation fonctionnelle avec le bâtiment historique.  

La réalisation du nouveau bâtiment scolaire s’inscrit dans un concept global du 
développement du site du Sacré-Coeur. L’implantation du nouveau bâtiment forme 
des espaces extérieurs différenciés affirmant une identité forte pour le centre sco-
laire du Sacré-Coeur. L’implantation du nouveau bâtiment scolaire sera placé vis-
à-vis du bâtiment historique. Cette disposition permet de délimiter une série d’es-
paces extérieurs à destination des élèves.
   
Compte tenu de l’ampleur de l’investissement pour un aménagement complet du 
site du Sacré-Cœur (nouveau bâtiment, rénovation du bâtiment historique et éven-

tuelles halles de sport), le Conseil communal a pris la décision de ne réaliser que 
le bâtiment neuf pour l’instant. Cette façon de faire permettra également d’étudier 
plus précisément l’affectation du bâtiment B et de suivre l’évolution démogra-
phique de la zone scolaire 1.
La construction du bâtiment A permettra de basculer les classes existantes du 
bâtiment historique vers le nouveau bâtiment. Une fois la décision prise concer-
nant l’affectation du bâtiment historique, les travaux nécessaires sur le bâtiment B 
pourront être étudiés, sans nuisances ni danger pour les élèves. En principe, cette 
façon de faire évitera la mise en place de structures provisoires, type containers, 
très onéreuses.
 
Les accès piétons (sentier des Dominicaines et chemin du Moulin) sont séparés 
des accès véhicules et des stationnements par des éléments paysagers prolon-
geant le parc existant. Les stationnements actuels sont conservés et complétés par 
une zone de dépose minute implantée dans la boucle. L’arrêt de bus est situé en 
bordure du parc.

Les façades du nouveau bâtiment sont réalisées en briques, leur conférant une 
valeur particulière dans ce contexte historique. La possibilité de séparer en deux 
le site lors du chantier permet d’assurer le fonctionnement de l’école lors des deux 
phases du chantier : la construction de la nouvelle aile et la rénovation du bâtiment 
existant.

Energie

Les nouveaux bâtiments répondent aux normes Minergie-P. Le bâtiment existant 
est amélioré pour tendre vers Minergie-P par des améliorations locales (fenêtres, 
toiture, dalles contre locaux non chauffés). 

Les enfants rentreront dans les nouvelles classes lors de la rentrée 2021 étant 
donné que le permis de construire nous a été octroyé le 30 avril dernier.

INFO DU SERVICE
DES ÉCOLES

COMPOSITION DU 
NOUVEAU BÂTIMENT

Le nouveau bâtiment comporte 2 ni-
veaux + rez + sous-sol. Il est organisé 
de la manière suivante :

Sous-sol :
-  8 cellules d’abri PC d’une capacité 

totale de 389 places
-  Locaux techniques, locaux de ser-

vices, etc.

Rez : 
- 5 salles enfantines
- 1 salle polyvalente de 87 m2

 modulable
- Des sanitaires

Premier :
- 7 salles primaires
- 2 salles d’appui
- Des sanitaires

Second :
- 7 salles primaires
- 2 salles d’appui
- Des sanitaires

Le projet global, qui couvre les be-
soins à l’horizon 2045, consiste en: 

• la construction d’un nouveau bâti-
ment scolaire (bâtiment A);

• la transformation du bâtiment his-
torique du Sacré-Cœur (bâtiment 
B);

• la construction d’une double salle 
de sport (bâtiment C).

L’aventure
alémanique

par Charles-Adrien Chollet, 8HM

En 2017, la classe 7-8H de Rueyres-les-
Prés a commencé un échange linguis-
tique avec une classe de Soleure, plus 
précisément d’Etziken. 
Les élèves étaient enthousiastes, moti-
vés et impatients d’écrire et de rencon-
trer leurs correspondants. Cette tech-
nique d’éducation m’a beaucoup plu. 
Nous écrivions en allemand et notre 
correspondant nous répondait en fran-
çais. Les deux en profitent, se font un 
ami et apprennent une autre langue. 
S’ils le veulent, ils peuvent même se 
rencontrer en dehors de l’école ! L’an-
née passée, la classe d’Etziken est ve-
nue visiter le musée des Grenouilles et 
nous avons fait une partie de mini-golf. 
Cette année encore, on se réjouit de se 
rencontrer en course d’école. Le vendre-
di 24 mai, nous allons à Soleure afin de 
passer la journée avec eux. 

Le cours
samaritain

par Maxime Rey et 
Nolhan Berger, 8HM, Rueyres-les-Prés

En milieu d’année scolaire, les 8H de 
Rueyres-les-Prés (dont nous) ont reçu 
un cours d’une samaritaine de Cugy. 
Premièrement, nous avons eu de la 
théorie. Pour celle-ci, nous avons vu les 
numéros d’urgence principaux tels que 
le 188, le 144, le 117, le 145 et le 112. 
Après cela, nous avons également fait 
des exercices pratiques. Nous avons 
d’abord appris à mettre quelqu’un en 
position latérale de sécurité (P.L.S.). 
Ensuite, la samaritaine nous a appris 
le massage cardiaque sur des manne-
quins de différents âges (adultes, en-
fants, bébés) car il faut savoir adapter 
sa force par rapport aux âges. C’était 
très fatigant et dur à faire mais nous 
avons bien aimé. Puis, nous avons utili-
sé un défibrillateur sur les mannequins. 
Pour finir, nous avons appris à mettre 
des bandages sur le coude ou la jambe 
d’un camarade. Nous sommes contents 
car cela peut nous être pratique. En 
bref, nous nous sommes bien amusés 
et c’était une superbe matinée.
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UNE RENCONTRE INOUBLIABLE
Texte rédigé par les élèves de 5-6H

10

Un homme venu du bout du monde nous a parlé des dangers qui menacent notre 
planète. Mundiya Kepanga est un chef papou de la tribu des Hulis, de la Papouasie 
Nouvelle-Guinée. Il se bat depuis 2003 contre la déforestation. 

Le 12 avril 2019, il est venu, dans notre école à Murist, nous transmettre un mes-
sage fort « Les adultes ne m’écoutent pas, je viens vers vous les enfants car vous 
êtes le futur ! Bientôt, il n’y aura plus d’arbres et nous ne pourrons pas revenir en 
arrière…. si nous ne faisons rien, c’est l’humanité qui disparaîtra à son tour ! ».
Nous avons été touchés par cette rencontre unique ! Il a répondu à nos questions 
grâce à son ami Marc Dozier qui traduisait ses paroles. Nous avons planté un grand 
châtaignier avec Mundiya. Merci à la Commune d’Estavayer qui nous l’a offert.

Une lueur d’espoir
Depuis la sortie du documentaire « Frères des arbres » en 2017, la déforestation a 
diminué dans sa région. Avant, il y avait 300 concessions et maintenant il y en a 45. 
Nous sommes très heureux d’apprendre cela.
Pour nous, les élèves de la classe de 5-6H, plein de choses ont changé. Nous avons 
décidé d’acheter moins d’aliments contenant de l’huile de palme. Nous essayons 
aussi de recycler toutes les feuilles que nous utilisons et de moins gaspiller.
Cette rencontre a touché nos cœurs et nous voulons croire que l’homme peut chan-
ger ses habitudes et prendre conscience que ce qui se passe à l’autre bout du 
monde nous concerne tous ! 
Nous allons continuer à être les ambassadeurs de la forêt comme nous l’a deman-
dé notre chef papou.

« Mundiya Kepanga est une belle per-
sonne avec un immense cœur. »

« GORILLA » QU’EST-CE QUE C’EST ?
Texte de Luisa, Marine et Thomas de la classe 8HC du Sacré-Cœur 

GORILLA est une « association » composée de personnes qui font des sports que 
nous n’avons pas l’habitude de voir. Et ces gens ont eu la gentillesse de venir nous 
montrer leurs sports peu communs à l’école du Sacré-Cœur à Estavayer- le-Lac. 

Activités : 
Il y avait plusieurs activités proposées comme : le hip hop, le skateboard, le par-
cours urbain et le breakdance. « J’ai aimé le skateboard. Je trouve qu’il y avait une 
très bonne ambiance, GORILLA c’est vraiment super cool ! » nous raconte Rayan de 
la classe 8HB. « J’ai beaucoup aimé les battles de hip hop. » nous a confié Tina de 
la classe 7HD. 

L’après–midi, nous avons assisté à une séance de détente, nous avons également 
parlé du stress, de comment l’identifier et s’en défaire, ainsi que d’écologie. Pen-
dant la séance détente, nous devions prendre de grandes inspirations pour nous 
relaxer : « Ils nous ont appris à rester calme, à nous contrôler face au stress, et à 
faire attention à préserver la planète. » expliquent les élèves.

Nourriture :
Au milieu de la matinée nous avons eu un petit déjeuner équilibré : le déjeuner 
comportait un bircher avec des fruits, des céréales et plusieurs variétés de lait. Et 
pour le dîner nous avons eu comme pour le déjeuner un repas très équilibré. Il se 
composait de tartines avec des salades, du fromage et de la charcuterie. Avant ces 
deux repas, les animateurs nous ont montré la pyramide alimentaire. « J’ai beau-
coup aimé la nourriture et l’ambiance au repas était super sympa !!! » se souvient 
Elise de la classe 7HD à Estavayer-le-Lac.

Fin de journée :
En fin de journée, nous nous sommes rassemblés pour écouter les personnes qui 
avaient participé à l’activité Rap durant la matinée. Ils ont chanté leurs propres 
compositions. Et nous sommes tous repartis avec de merveilleux cadeaux tels 
qu’un sac GORILLA, une petite balle GORILLA, pleins de stickers, et la tête pleine 
de merveilleuses ondes !!!! 

https://schtifti.ch/fr/gorilla/

Dessins réalisés par des élèves de 5-6H
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NOUVEAU FITNESS URBAIN
Profitez des séances d’entraînement GRATUITES d’URBAN TRAINING pour découvrir 
le nouveau fitness urbain à Estavayer-le-Lac.

Le parc de la Prillaz est composé de grands espaces verts, de places de détente, 
d’arbres, de places de jeux ainsi que d’un fitness urbain. Ce parc met en lumière 
l’importance du mouvement et du vivre ensemble à tout âge. 

Ce fitness urbain est conçu pour les jeunes et les adultes, il regroupe plusieurs 
types de machines qui sont prévues pour le renforcement musculaire, il peut être 
utilisé par les sportifs les plus aguerris ainsi que par les non-sportifs qui désirent 
simplement rester en forme. 

Avec URBAN TRAINING vous avez la possibilité de découvrir ce nouveau fitness 
urbain ainsi que la ville d’Estavayer-le-Lac en pratiquant une activité physique. 
Durant 60 minutes, en combinant marche et exercices musculaires, adaptés à 
tous les niveaux, URBAN TRAINING vous propose plusieurs séances encadrées par 
un coach. Les cours sont GRATUITS puisque la Commune d’Estavayer et des en-
treprises partenaires, investissant pour la santé et le bien-être publics, financent 
cette activité. Les séances d’entraînement ont lieu une fois par semaine le mercre-
di de 18h30 à 19h30 du 15.05.2019 au 04.09.2019. Le rendez-vous est fixé sur le 
site internet www.urban-training.ch, car il est obligatoire de s’inscrire pour partici-

per aux séances d’entraînement. 

SPORTS-LOISIRS 2019
À ESTAVAYER-LE-LAC
Dans peu de temps, l’école sera terminée et les vacances seront là pour que les 
enfants puissent s’amuser et se divertir !!!

Sports-Loisirs propose aux enfants âgés de 7 à 14 ans de participer à diverses ac-
tivités sportives et culturelles durant trois semaines (du 8 au 12 juillet, du 15 au 19 
juillet et du 22 au 26 juillet). Pour les enfants, c’est non seulement l’occasion de 
découvrir de nouvelles disciplines mais aussi de retrouver leurs copains et copines 
durant les vacances et de faire de nouvelles rencontres.

Des renseignements complémentaires ainsi que les bulletins d’inscriptions 
peuvent être obtenus à l’Administration communale 026/664.80.00 ou sur le site 

internet de la Commune : www.estavayer.ch.

FORMATION
ESTASYMPA
Vous pouvez participer à la huitième 
volée de la formation estasympa. Il y 
a 14 places à décrocher. La formation 
et les repas des samedis à midi sont 
offerts. Voici le programme : 

Soirée d’information 
Mercredi 4 septembre de 19h à 21h à 
la Grenette 

1ère rencontre
Vendredi 13 septembre de 19h à 22h

2e rencontre
Samedi 14 septembre de 9h à 16h30
Repas de midi en commun offert

3e rencontre
Samedi 28 septembre de 9h à 16h30

4e rencontre
Samedi 12 octobre de 9h à 16h30

5e rencontre
Mercredi 6 novembre de 19h à 22h

6e rencontre, bilan formation et re-
mise des diplômes
Samedi 16 novembre de 9h à 18h30

Pour l’inscription, les questions et les 
remarques:
Aline Catano & Thomas Raaflaub
Coordination estasympa
c/o Administration communale
Rue de l’Hôtel de Ville 11/ CP 623
1470 Estavayer-le-Lac
www.estasympa.ch/formation/ 
estasympa@estavayer.ch 
078 885 40 40
079 384 91 63

« FRIBOURG POUR TOUS » C’EST... 
- Des informations générales 
 gratuites et sans rendez-vous. 
-  Une écoute anonyme et 
 confidentielle. 
- Une orientation vers les services 

spécialisés.
- Des explications dans les démarches 

administratives.

Rue du Criblet 13 à Fribourg
fribourgpourtous@fr.ch
Permanence téléphonique
Lundi, mardi, jeudi, vendredi (14h - 18h)
au 0848 246 246

A LA RECHERCHE 
D’UNE ACTIVITÉ BÉNÉVOLE ?
Nous sommes à la recherche d’anima-
teurs bénévoles en intégration pour nos 
ateliers de français !

• Vous souhaitez vous engager dans 
une activité bénévole ?

• Les échanges interculturels vous in-
téressent ?

• Vous vous sentez concerné/e-s par 
l’intégration des migrants dans votre 
région ?

Où ? À Estavayer-le-Lac
Quand ? Dès septembre 2019 
Contactez le 026 347 39 70
migration.integration@croix-rouge-fr.ch

INFO DES SERVICES
DU SPORT ET DU SOCIAL
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INFO SECTEURS SANTÉ,
POLICE ET TOURISME

14

Dès le lundi 8 juillet 2019, un nouveau 
mode de paiement sera possible par 
smartphone dans les 3 zones payantes 
de la ville d’Estavayer-le-Lac. 

Ces 3 zones sont réparties ainsi :
Zone 1 : parcomètre Place des Bastians
Zone 2 : parcomètres de la Place Nova  
 Friburgo
Zone 3 : parcomètres du secteur de la  
 plage communale. 

Avantages
- paiement sans espèces
- vous ne payez que la durée réelle du 

stationnement
- vous n’avez plus besoin de passer au 

parcomètre

Pour les résidents de la Commune, la 
vignette B est toujours valable pour les 
zones payantes 2 & 3.

Plus d’info. sur https://parkingpay.ch/ 
ou www.estavayer.ch, l’application est 
disponible pour les smartphones An-
droid et Iphone.

 

RUES PIÉTONNES
Suite à la demande de plusieurs com-
merçants et aux discussions de janvier 
2019, le Conseil communal d’Estavayer a 
décidé d’accepter la fermeture aux véhi-
cules automobiles de la Rue de l’Hôtel-
de-Ville et de la Grand-Rue durant les 
périodes suivantes :

- du 14 juin au 24 août 2019
- tous les vendredis de 18h30 à minuit
- tous les samedis de 16h00 à minuit

Comme indiqué sur le plan ci-contre, le 
principe vise à fermer la circulation de-
puis la Rue de l’Hôtel-de-Ville jusqu’à la 
Grand-Rue à la hauteur du croisement 
avec la Rue du Musée. 
Cette interdiction à la circulation devrait 
permettre de se réapproprier le centre-
ville et d’offrir aux habitants et aux tou-
ristes la possibilité de flâner et de se 
rencontrer, lors des soirées estivales, 
dans une ambiance conviviale.

Personnes âgées

OUVERTURE DU FOYER DE JOUR
Le foyer de jour de l’EMS Les Mouettes à Estavayer-le-Lac est ouvert tous les jours 
de la semaine de 9h à 17h sauf les jours fériés. Dès le 1er juin 2019, le foyer de 
jour ouvrira sur deux sites soit les lundis et jeudis à l’EMS les Fauvettes à Mon-
tagny-la-Ville et les mardis, mercredis et vendredis à l’EMS les Mouettes à Esta-
vayer-le-Lac.

La même équipe de soignants s’occupera de proposer un accueil et diverses ac-
tivités tels que des ateliers de bricolage, de cuisine, des jeux, de la lecture, de la 
gymnastique douce entre autres, en ayant pour but de maintenir l’autonomie et 
les capacités de la personne. L’accueil est réalisé dans un endroit spacieux avec 
possibilité de se reposer, prise de repas et collations ensemble pour promouvoir 
un moment de plaisir et de partage. Sur les deux sites, l’accès à la terrasse et aux 
extérieurs est facilité.

La possibilité est donnée de faire une visite et/ou une journée découverte sans 
engagement. Le personnel qui s’occupe du foyer de jour est formé et est sous la 
responsabilité d’une infirmière.  Si vous avez besoin de soins, ils peuvent être ef-
fectués par le personnel du foyer de jour selon évaluation lors de l’inscription. Vous 
avez la possibilité de vous inscrire pour le nombre de jours désiré et vous pouvez, 
selon le taux d’occupation, changer de jours, diminuer ou augmenter les jours de 
présence. Une journée en foyer de jour coûte en moyenne CHF 50.- (repas et colla-
tions compris).

La mission du foyer de jour est de favoriser le maintien à domicile en offrant un 
lieu sécurisé et propice à favoriser l’autonomie, le dialogue et la rencontre. Le foyer 
de jour contribue également à diminuer le sentiment d’angoisse et de solitude. Il 
permet aussi de soulager l’entourage.

Notre foyer de jour est reconnu et contrôlé par le département de la santé du can-
ton de Fribourg.

Le transport pour le foyer de jour s’organise par la famille avec la possibilité de 
collaborer avec le service de transport de PassePartout.

Le foyer de jour de la Broye accueille toute personne âgée (possibilité aussi d’ac-
cueil hors âge AVS) habitant la Broye fribourgeoise ou un autre district du canton. 
Pour avoir des renseignements supplémentaires et pour s’inscrire, il suffit d’appe-
ler le  079 680 62 98 ou par mail  à l’adresse suivante : foyerdejour@hibroye.ch.

ASSOCIATIONS EN LIEN 
AVEC LA SANTÉ ET LE SOCIAL
Association Profamille Fribourg
Association réunissant les proches 
de personnes souffrant de psychose 
dans le canton de Fribourg
http://www.profamillefribourg.ch

Association Alzheimer, Fribourg
www.alz.ch/fr

Cartons du Cœur
www.cartonsducoeur-fribourg.ch 

Centre de jour le 39
Lieu d’accueil et d’échange, d’ateliers 
créatifs, d’activités manuelles, de 
repas en commun, d’informations et 
de conseils www.latraversee.ch

Etablissement «La Rosière»
Repas chauds à domicile
www.rosiere.ch

Soirées d’écoute et de partage - 
Fin de vie, mort et deuil
https://fin-vie.org

La Famille au Jardin
Foyer de jour au-dessus de Fribourg 
(St-Ursen) accueillant les personnes 
présentant des troubles de la mé-
moire de type Alzheimer.
www.la-famille-au-jardin.ch

Les Ligues de santé du canton
www.liguessante-fr.ch

PassePartout
Transports utilitaires et de loisirs des 
personnes en situation de handicap 
ou sans mobilité.
www.passepartout-broye.ch



PLUS D’INFORMATIONS SUR 
NOTRE SITE INTERNET

Le site Internet www.estavayer.ch est 
accessible sur ordinateur et avec une 
version adaptée pour smartphone. II 
contient de nombreuses informations 
utiles pour les citoyens et les tiers.
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MANIFESTATIONS

Manifestations
de juillet à fin septembre Selon info. reçues officiellement au 06 juin 2019
      
du 27 juin au 11 juillet Cinéma Open Air Cour du Château de Chenaux
4 juillet  Commémoration du départ 
 des Fribourgeois pour  Place Nova Friburgo et
 Nova Friburgo Collégiale
du 5 au 7 juillet Artichoke Vieille-Ville
6 juillet P’tit marché Montborget
13 juillet Tournoi de pétanque    Montbrelloz
du 18 au 20 juillet Swing in the Wind Vieille-Ville
20 juillet Tournoi de pétanque 
 mémorial Goumaz Route de la Plage
20 juillet Wake the Beach Up Plage communale
27 juillet Marché staviacois Vieille-Ville
du 31 juillet au 3 août Estivale Open Air Place Nova Friburgo
31 juillet et 1er août  Fête nationale dans les villages
1er août Fête nationale et  
 feux d’artifice Plage communale
3 et 4 août 12 heures lacustres Plage communale
du 9 au 11 août Brocante Vieille-Ville
10 août  Fête du Port  Port de plaisance
10 et 11 août Nuit de la Boule Route de la Plage
11 août Fête de la St-Laurent Place Nova Friburgo
du 23 au 25 août Bénichon   Vieille-Ville et pl. du Casino
31 août P’tite Bénichon Vuissens
31 août Course de Caisses à savon Vieille-Ville
7 septembre Aubade d’Avenches Tattoo Vieille-Ville 
7, 8 et 9 septembre Bénichon des Campagnes Font, Bussy, Murist, Forel 
12, 13 et 14 septembre 20e Taverne des poètes Tour des Dominicaines
15 septembre Brunch campagnard Bussy    
21 septembre Contingent des Grenadiers Vieille-Ville 
21 et 22 septembre Recrotzon Bussy, Murist, Rueyres et Forel
28 septembre Bal des Pedzes Bussy
du 27 au 29 septembre Fête médiévale Château de Chenaux

PAGE FACEBOOK

Rejoignez-nous sur notre page Facebook 
Commune d’Estavayer. Des messages 
y sont régulièrement publiés (informa-
tions, photos, articles de journaux, etc.).

SUPER OFFRE !

Cartes journalières CFF 

En last minute
30.- au lieu de 48.-
 
Si vous achetez une carte journalière 
CFF le jour de validité ou 48 heures 
avant, elle vous coûtera CHF 30.- au 
lieu de CHF 48.-. 
Vous pouvez vérifier la disponibilité de 
ces cartes sur le site internet de l’Of-
fice du Tourisme Estavayer-Payerne.

Pour réserver une carte, merci de 
prendre contact par téléphone avec le 
bureau correspondant à la localité de 
la carte disponible.
Tél. +41 (0)26 662 66 80


